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COMMISSION SCOLAIRE DES SAMARES 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 
 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil des commissaires de la Commission scolaire 
des Samares tenue le 29 janvier 2018, à 19 h 30, au 4671, rue Principale à Saint-Félix-de-Valois, à 
laquelle séance sont présentes et présents et forment quorum : 
 
Le président : Monsieur Michel Forget 
 
Le vice-président : Monsieur Jean-Guy Chartier jr 
 
Les commissaires : Madame Isabelle Auger 
 Madame Louise Bélanger 
 Madame Lisette Demers Chagnon 
 Madame Diane Dubeau Bélanger 
 Monsieur Roch La Salle 
 Madame Marie-Claude Tremblay 
 Madame France Trudel Lanoue 
 Monsieur Maurice Valiquette 
 Madame Lorraine Wolfe 
 
Les commissaires-parents : Monsieur Patrick Brûlé 
 Monsieur Louis-Philip Grenier 
 Monsieur Éric Ouimet 
 
 
PARTICIPAIENT AUSSI À L’ASSEMBLÉE 
 
La directrice générale : Madame Nancy Lapointe 
 
La directrice générale adjointe : Madame Pascale Damato 
 
Le directeur général adjoint : Monsieur François Morin 
 
La secrétaire générale : Madame Marie-Élène Laperrière 
 
 
Étaient absents : Madame Colette Jeansonne Delisle 
 Monsieur Jean Jetté  
 Monsieur Roch Lavallée 
 Madame Isabelle Perreault 
 Monsieur Benoît Yale 
 
 
 
 MOMENT DE RÉFLEXION 

 
Monsieur Michel Forget, président, s’adresse à l’assemblée : « Je profite de cette première 
séance du conseil des commissaires de l’année 2018 pour vous offrir mes meilleurs vœux. Je 
vous souhaite de travailler en ayant toujours le sentiment du devoir accompli. Le début d’une 
nouvelle année, c’est souvent l’occasion de réfléchir à certaines pratiques que nous pouvons 
améliorer afin de faciliter le quotidien de tous. Bonne réflexion! Bonne séance! » 
 
 

1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 29 JANVIER 2018 
 

C.C.-094-180129 IL EST PROPOSÉ par madame Lisette Demers Chagnon et résolu unanimement d’adopter l’ordre 
du jour de la séance ordinaire du 29 janvier 2018. 
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2. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 18 DÉCEMBRE 2017 
 

C.C.-095-180129 IL EST PROPOSÉ par madame Louise Bélanger et résolu unanimement d’adopter le procès-
verbal de la séance ordinaire du 18 décembre 2017. 
 
 

3. QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
Personne n’a souhaité poser de question à l’assemblée. 
 
 

4. AMENDEMENT AU PLAN D’EFFECTIFS DU PERSONNEL DE SOUTIEN MANUEL – ANNÉE 
2017-2018 
 
CONSIDÉRANT que le plan d’effectifs du personnel de soutien manuel – Année 2017-2018 a été 
adopté par la résolution C.C.-136-170515; 
 
CONSIDÉRANT les besoins du nouveau Centre d’excellence en santé de Lanaudière; 
 

C.C.-096-180129 IL EST PROPOSÉ par madame Marie-Claude Tremblay et résolu unanimement : 
 
D’AMENDER le plan d’effectifs du personnel de soutien manuel – Année 2017-2018 :  
 
- en créant un poste régulier de gardienne, gardien à temps plein à 100 %, à 38 h 45, pour le 

Centre d’excellence en santé de Lanaudière. 
 
 

5. VENTE DU TERRAIN SITUÉ AU 5661, RANG DU PORTAGE À SAINT-FÉLIX-DE-VALOIS  
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire des Samares (CSS) désirait procéder à la vente du 
terrain situé au 5661, rang du Portage, Saint-Félix-de-Valois (Québec) J0K 2M0, étant connu et 
désigné comme étant le lot 5 358 630 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Joliette 
(ci-après le «Terrain »); 
 
CONSIDÉRANT que la CSS a, de ce fait, procédé par voie de soumissions publiques pour la 
vente dudit Terrain en 2012, le tout en conformité avec la résolution C.C.-047-111128; 
 
CONSIDÉRANT qu’aucune soumission n’a été reçue par la CSS relativement à la vente du 
Terrain; 
 
CONSIDÉRANT que la CSS a reçu de monsieur Charles Lemieux, en septembre 2017, une offre 
d’acquisition du Terrain pour une somme totale de vingt-quatre mille dollars (24 000 $); 
 
CONSIDÉRANT que la CSS a donc, en regard de l’offre reçue, mandaté la Société québécoise 
des infrastructures afin de procéder à la mise en vente du Terrain et afin de sonder l’intérêt des 
propriétaires adjacents du Terrain à acquérir ledit Terrain; 
 
CONSIDÉRANT qu’aucun autre propriétaire ne s’est manifesté pour acquérir le Terrain; 
 
CONSIDÉRANT que la CSS peut aliéner un immeuble dont la valeur marchande n’excède pas 
cent mille dollars (100 000 $) sans l’autorisation du ministère de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable de la commission politique du Service des 
ressources matérielles à la suite de la présentation du dossier le 22 janvier 2018; 
 

C.C.-097-180129 IL EST PROPOSÉ par monsieur Roch La Salle et résolu unanimement : 
 
DE VENDRE à monsieur Charles Lemieux le terrain situé au 5661, rang du Portage, Saint-Félix-
de-Valois (Québec) J0K 2M0, connu et désigné comme étant le lot 5 358 630 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Joliette, le tout pour un prix total de vingt-quatre mille dollars 
(24 000 $), selon les modalités prévues à la promesse de vente et d’achat relative à la vente du 
Terrain; 
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QUE tous les frais afférents à la vente du Terrain soient à la charge de l’acquéreur; 
 
D’AUTORISER le Président et la Direction générale à signer tous les documents relatifs à la vente 
du terrain.  
 
 

6. APPUI À LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-CUTHBERT POUR L’AMÉNAGEMENT DU PARC 
MUNICIPAL 
 
CONSIDÉRANT la demande faite par le conseil municipal de Saint-Cuthbert d’appuyer son projet 
d’aménagement du parc municipal; 
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-Cuthbert déposera une demande d’aide financière 
au ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur dans le cadre du Programme de 
soutien aux installations sportives et récréatives; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable de la commission politique du service des 
ressources matérielles à la suite de la présentation du dossier le 22 janvier 2018; 
 

C.C.-098-180129 IL EST PROPOSÉ par madame Lisette Demers Chagnon et résolu unanimement : 
 
D’APPUYER la Municipalité de Saint-Cuthbert dans sa demande d’aide financière au ministère 
de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur dans le cadre du Programme de soutien aux 
installations sportives et récréatives, et ce, pour son projet d’aménagement du parc municipal. 
 
 

7. ADOPTION DU PLAN D’EFFECTIFS DU PERSONNEL DE DIRECTION 
D’ÉTABLISSEMENTS – ANNÉE 2018-2019 (ANNEXE 7) 
 
CONSIDÉRANT que le projet de plan d’effectifs a été présenté aux représentantes et aux 
représentants de l’Association des directions d’établissement de Lanaudière lors des rencontres 
tenues le 28 novembre 2017; 
 

C.C.-099-180129 IL EST PROPOSÉ par madame France Trudel Lanoue et résolu unanimement : 
 
D’ADOPTER le Plan d’effectifs du personnel de directions d’établissement – Année 2018-2019, 
tel que déposé. 
 
 

8. ADOPTION DU PLAN D’EFFECTIFS DES ADMINISTRATRICES ET DES 
ADMINISTRATEURS – ANNÉE 2018-2019 (ANNEXE 8) 
 
CONSIDÉRANT que le projet de plan d’effectifs a été présenté aux représentantes et aux 
représentants de l’Association des administratrices et des administrateurs lors des rencontres 
tenues le 28 novembre 2017; 
 

C.C.-100-180129 IL EST PROPOSÉ par monsieur Maurice Valiquette et résolu unanimement : 
 
D’ADOPTER le Plan d’effectifs des administratrices et des administrateurs – Année 2018-2019, 
tel que déposé. 
 
 

9. ORDRE DES SUBSTITUTS AUX COMITÉS INTERNES ET EXTERNES 2017-2018 
 
CONSIDÉRANT la résolution C.C.-075-171127; 
 
CONSIDÉRANT la pertinence d’organiser les rencontres de façon efficace; 
 

C.C.-101-180129 IL EST PROPOSÉ par madame Diane Dubeau Bélanger et résolu unanimement : 
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DE DÉTERMINER la séquence des substituts lorsque leur présence est nécessaire pour les 
comités suivants : 
 
Comité de sélection – Cadres 
 

France Trudel Lanoue, substitut # 1 
Jean Jetté, substitut # 2 

 
 
Comité de révision 
 

Diane Dubeau Bélanger, substitut # 1 
Colette Jeansonne Delisle, substitut # 2 

 
 
FCSQ : assemblée générale et colloque 
 

Jean Jetté, substitut # 1 
France Trudel Lanoue, substitut # 2 

 
 

10. SUSPENSION DES TRAVAUX DU CONSEIL DES COMMISSAIRES 
 

C.C.-102-180129 IL EST PROPOSÉ par monsieur Michel Forget et résolu unanimement : 
 
QUE le conseil des commissaires suspende ses travaux pour quelques instants. Il est 20 h 01. 
 

 
11. REPRISE DES TRAVAUX DU CONSEIL DES COMMISSAIRES 

 
C.C.-103-180129 IL EST PROPOSÉ par monsieur Michel Forget et résolu unanimement : 

 
QUE le conseil des commissaires reprenne ses travaux. Il est 20 h 05. 
 
 

SUJETS POUR INFORMATION 
 
Rapport du président 
 
Monsieur Michel Forget, président, énumère quelques-unes de ses rencontres et activités, dont : 
 

- Inauguration du gymnase de l’école Notre-Dame (Saint-Roch-de-l’Achigan); 
- Annonces ministérielles; 
- Assemblée générale annuelle de la Table des partenaires du développement social 

de Lanaudière; 
- Soirée pour l’Ordre du mérite et le Prix André-Caron; 
- Centre régional universitaire de Lanaudière; 
- Dîner-conférence de la Chambre de commerce et d’industrie de la MRC de Montcalm 

avec monsieur Amir Khadir; 
- Commissions permanentes de la Fédération des commissions scolaires du Québec. 

 
Rapport du comité exécutif 
 
Un bref compte rendu de la dernière rencontre du comité exécutif est effectué. 
 

 
Rapport du comité de parents 
 
Monsieur Éric Ouimet fait un bref compte rendu de la rencontre du 17 janvier 2018. La Direction 
générale a fait la présentation du Plan d’engagement vers la réussite. 
 
La prochaine rencontre du comité de parents aura lieu le 21 février 2018. 
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Rapport des commissaires délégués aux comités internes et externes 
 
Certains commissaires font part de quelques-unes de leurs rencontres. 
 
 

12. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

C.C.-104-180129 IL EST PROPOSÉ par monsieur Michel Forget et résolu unanimement de lever la séance. Il est 
20 h 47. 
 
 
 
 
________________________________ _______________________________ 
Michel Forget Marie-Élène Laperrière 
Président Secrétaire générale 


